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Pour diffusion immédiate    

LÕAPCHQ appuie la rŽforme de la rŽglementation  
sur  la qualification professionnelle et agira comme caution  

   

MontrŽal, le 7 avril 2008 Ð  Dans le cadre de la conférence de presse tenue aujourd’hui par la 
Régie du bâtiment du Québec (RBQ), l’Association provinciale des constructeurs d’habitations 
du Québec (APCHQ) a souligné son appui à l’égard des modifications qui seront apportées à la 
réglementation sur la qualification professionnelle des entrepreneurs et des constructeurs-
propriétaires, notamment à l’égard du cautionnement de licence obligatoire, lequel renforce les 
exigences d’admissibilité tout en offrant une protection financière accrue pour les 
consommateurs. 
 
Ayant collaboré étroitement aux travaux et multiplié les échanges avec la RBQ et le ministère du 
Travail, l’APCHQ estime que ces modifications constituent des bonifications importantes qui 
répondent aux préoccupations de l’industrie et plus particulièrement à celles du secteur de la 
rénovation, puisque le cautionnement touchera davantage les entrepreneurs qui y œuvrent. 
  
L’APCHQ reconnaît le cautionnement de licence obligatoire comme un critère de qualification 
qui contribuera à structurer l’industrie. Selon M. Omer B. Rousseau, président-directeur général 
de l’APCHQ, « il s’agit d’un changement significatif qui constitue une première étape pour la 
protection des consommateurs, principalement en ce qui a trait aux travaux mineurs en 
rénovation. Nous espérons que ce règlement aura pour effet de permettre à ceux-ci de mieux 
identifier les professionnels et d’empêcher quiconque de s’immiscer dans l’industrie sans avoir 
les compétences et les qualités financières requises ». 
  
L’APCHQ souhaite que l’adoption de ce nouveau règlement s’inscrive dans un processus 
d’amélioration continu qui permettra à la RBQ, en collaboration avec les intervenants de 
l’industrie, d’initier prochainement une garantie élargie pour les travaux de rénovation de plus 
grande importance, tout comme celle qui existe pour la maison neuve, ce qui contribuerait 
certainement à enrayer une grande partie du travail au noir. 
  
La rŽnovation, un secteur  qui bŽnŽficiera grandement de la caution 
L’introduction du cautionnement de licence obligatoire répond aux besoins d’un marché en pleine 
expansion. En effet, les investissements en rénovation représentent environ 9,3 milliards de 
dollars pour 2007, soit une croissance de plus de 11 % par rapport à 2006. L’augmentation de la 
richesse des ménages, leurs besoins changeants et le vieillissement du stock de logements 
expliquent la vigueur actuelle et à venir du secteur de la rénovation, qui représente aujourd’hui 
plus de 48 % des investissements résidentiels totaux. 



 
Une expertise reconnue en mati•re de caution 
L’APCHQ détient une grande expertise en matière de caution. En plus d’agir comme telle depuis 
la mise sur pied de La Garantie des maisons neuves en 1976, elle est reconnue par la RBQ en tant 
qu’administrateur du plan de garantie obligatoire depuis 1999. Également, avant l’introduction du 
cautionnement de licence obligatoire, l’APCHQ offrait le cautionnement pour fraude, 
malversation et détournement de fonds. Conséquemment, elle continuera de soutenir ses 
entreprises membres en agissant comme caution dans le cadre de la nouvelle réglementation. 
  
Rappelons que l’APCHQ est l’organisation patronale la plus représentative de l’industrie de la 
construction et de la rénovation résidentielles : elle transige avec plus de 17 000 entreprises, 
lesquelles construisent plus ou moins 80 % de tout ce qui se bâtit, tant dans le neuf qu’en 
rénovation au Québec. Incidemment, celles-ci sont les premières touchées parce qu’elles 
transigent directement avec les consommateurs. 
 
Des changements positifs pour  les entrepreneurs 
Outre une protection accrue pour les consommateurs, l’adoption du nouveau règlement implique 
des changements positifs pour les entrepreneurs en construction, lesquels pourront effectuer tous 
les travaux connexes et conserveront leurs droits acquis, pouvant ainsi effectuer certains travaux 
qualifiés à risque par la RBQ. 
 
Mission de lÕAPCHQ 
La mission de l'APCHQ consiste à développer et faire valoir le professionnalisme de ses 
membres entrepreneurs. Elle voit à les représenter en fonction de leurs intérêts afin de leur 
permettre d'évoluer dans un environnement propice à la prospérité des marchés d'habitation et de 
la construction, dans le respect des attentes de leurs clients.  
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